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Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau Dijon, le 13 juillet 2023
Affaire suivie par: Éléonore CLÉMENT
Tél : 03.80.29A2.70
mél : eleonore.clementrscote-dor.gouv.fr

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d’or

a
Mesdames et Messieurs les maires
du département de la Côte-d’Or

Obiet : Limitation provisoire de certains usages de l’eau
Réf : Arrêtés préfectoraux ~c cadre » du 20mai 2022

1 arrêté préfectoral

Conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral cadre n° 615 du 20 mai 2022 relatif à la gestion
de la ressource en eau en période d’étiage sur le département de la Côte-d’or et de l’arrêté cadre
interdépartemental n°649 du 20 mai 2022 relatif à la gestion de la ressource en eau en période d’étiage
sur l’axe Saône, les mesures de vigilance, de restriction ou d’interdiction s’appliquent dès lors qu’un
débit de seuil de gravité a été atteint.

Au vu de la situation hydrologique constatée, j’ai signé, le 13 juillet 2023, un arrêté préfectoral portant
constat de franchissement de seuils entraînant la limitation ou la suspension provisoire de certains
usages de l’eau sur une partie du territoire du département de la Côte-d’or. Vous trouverez ci-joint une
copie.

Celui-ci s’applique, à compter du samedi 15 juillet 2023, dans les conditions suivantes

Les mesures de limitation de certains usages de l’eau associées au seuil d’alerte sont applicables dans
les secteurs suivants:

• RM2 — Tille amont,
• RM3 — Vingeanne
• RM5 — Tille aval — Norges,
• RM9 — Ouche amont,
• SN11 — Serein-Romanée,
• SN12 — Armançon — Brenne,

SN]3 — Châtillonnais

Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or
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Les mesures de limitation de certains usages de l’eau associées au seuil d’alerte renforcée sont
applicables dans les secteurs suivants:

• RM1 — Saône moyenne,
• RM4 — Bèze-Albane,
• RM6 — Cent Fonts-Biètre-Vouge,
• RM7 — Bouzaise — Lauve - Rhoin — Meuzin,
• RM1O—Oucheaval
• LB 14— Arroux-Lacanche.

Le territoire de la Dheune est en vigilance: l’ensemble des usagers, qu’ils soient particuliers, industriels,
agriculteurs, collectivités, sont invités à faire preuve de sobriété dans leurs consommations et à
rechercher des pratiques adaptées à ce nouveau contexte.

je vous demande de bien vouloir procéder à la publication de cet arrêté en mairie et dans les lieux
habituels d’affichage.

Au-delà de cette publicité formelle et en raison de la nécessité d’une action de sensibilisation rapide
auprès de la population, je vous invite en outre à user de tous les moyens dont vous pouvez disposer
(bulletin municipal ou autre) pour en communiquer la teneur à vos administrés.

Les informations relatives aux mesures de restrictions, l’arrêté préfectoral, des plaquettes de
communication, la carte ainsi que la liste des communes concernées par un franchissement de seuils
par zone d’alerte sont disponibles sur le site internet des services de l’État en Côte-d’or à l’adresse
suivante:

~g~J/www.cote-dor.gouv.fr

Accueil > Politiques publiques> Environnement> Eau> Gestion de la ressource en eau> Gestion de
l’étiage> Épisodes de sécheresse>

Par ailleUrs, je vous informe du lancement par le gouvernement de la plateforme VigiEau qui permet
d’informer les citoyens sur les restrictions sécheresse en cours. Les particuliers pourront ainsi se tenir
informés des restrictions les concernant (arrosage des jardins, remplissage des piscines, etc) et les
ménages pourront y trouver des éco-gestes permettant de gagner en sobriété dans leurs usages tout en
préservant l’eau à la maison. Pour découvrir le site, rendez-vous sur:

https://v g eau gouvfr/

Enfin, l’outil Propluvia présente les mesures de suspension ou de limitation prises par les préfets sur le
territoire de la France métropolitaine et de la Corse à partir des données, fournies à titre indicatif, par
les services départementaux de l’État. Il est accessible avec le lien suivant:

https:/fpropluvia.develoooement-durable.~ouv.fr/oropluviapublic/

Le préfet,

Pour le préfet et p r délégation
La secretaire gén r ‘e adjointe
de ia Préfecture de e d’or

Ameil GHAYOU

Direction départementale des territoires de la côte-d’or
57 rue de Mu house BP 53317 -21033 Dijon CEDEX
Tél. 03 80 29 44 44
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r~ Direction départementale des territoires
PREFET de la Côte-d’or
DELA
CÔTE-D’OR
Liberté
Egalité
Fraternite

Mission Inter Services
de rEau el de la Nature

de la Côte-dOr

Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau
Tél : 03.80.29.43.57
mél ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n°1142 du 13juillet 2023
portant constat de franchissement de seuils entraînant la limitation ou la suspension

provisoire de certains usages de l’eau sur une partie du territoire du département
de la Côte-d’or

Préfet de la Côte-d’or

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.211-3;

VU le code de la santé publique et notamment son titre Il;

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier l’article L.2212-2-5;

VU l’arrêté préfectoral cadre n° 615 du 20 mai 2022 relatif à la gestion de la ressource en
eau en période d’étiage sur le département de la Côte-d’Or;

VU l’arrêté cadre interdépartemental n°649 du 20 mai 2022 relatif à la gestion de la
ressource en eau en période d’étiage sur l’axe Saône;

VU l’arrêté préfectoral n°1089 du 6 juillet 2023 portant constat de franchissement de
seuils entraînant la limitation ou la suspension provisoire de certains usages de l’eau sur
une partie du territoire du département de la Côte-d’or;

VU le retour d’expérience de l’étiage 2022 dans les départements de l’Ain, de la Côte-d’or,
du Rhône, de la Haute-Saône, de la Saône-et-Loire et des Vosges, et la réunion du comité
ressources en eau interdépartemental de l’axe Saône du 8 mars 2023;

VU le bulletin hydrologique réalisé par la DREAL Bourgogne-Franche-Comté en date du 10
juillet2023;

VU l’avis du comité départemental ressources en eau réuni le 13juillet2023;



CONSIDÉRANT le principe d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau;

CONSIDÉRANT que la gestion équilibrée de la ressource doit permettre en priorité de
satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de
l’alimentation en eau potable de la population ; elle doit également permettre de
satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, notamment les
exigences de l’agriculture, de la pêche en eau douce, de l’industrie, de la production
d’énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du
tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes
autres activités humaines légalement exercées;

CONSIDÉRANT que le préfet peut prendre des mesures de limitation ou de suspension
provisoire des usages de l’eau, pour faire face à une menace ou aux conséquences
d’accidents, de sécheresse, d’inondations ou à un risque de pénurie;

CONSIDÉRANT qu’il ressort du retour d’expérience de l’étiage 2022, qu’il convient
d’adapter les dispositions concernant le maraîchage, certaines cultures sensibles ne
pouvant supporter plus de 7h sans irrigation;

CONSIDÉRANT que, pour une meilleure compréhension et contrôlabilité de la mesure
relative à l’adaptation pour l’arrosage des terrains de sport en crise prévue par l’arrêté
cadre interdépartemental n°649 du 20 mai 2022, des précisions doivent être apportées
sur les terrains d’entraînement ou de compétition à enjeu national ou international;

CONSIDÉRANT la situation hydrologique actuelle, et notamment la faiblesse des débits
de certains cours d’eau constatée par les relevés établis par la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prendre des mesures de suspension ou de limitation
provisoire des usages de l’eau;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’or;

ARRÊTE

ARTICL.E vr : Constat de franchissement des seuils

Le tableau ci-dessous fixe pour chaque zone d’alerte le niveau de gravité constaté (seuils
de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée, de crise):

N° de la zone Constat de franchissementBassin versant Rhône-Méditerranéed’alerte de seuils

RM 1 Saône moyenne alerte renforcée

RM 2 Tille amont — Ignon — Venelle alerte

RNI 3 Vingeanne alerte

RM 4 Bèze—Albane alerte renforcée

RM 5 Tille aval — Norges alerte
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RM 6 Vouge — Biètre — Cent Fonts alerte renforcée

RM 7 Bouzaise — Lauve — Rhoin — Meuzin alerte renforcée

RM 8 Dheune — Avant Dheune vigilance

RM 9 Ouche amont — Suzon — Vandenesse alerte

RM 10 Ouche aval alerte renforcée

Bassin versant Seine-Normandie

SN 11 Serein amont — Romanée alerte

SN 12 Armançon amont— Brenne alerte

SN 13 Châtillonnais* alerte

Bassin versant Loire-Bretagne

LB 14 Arroux — Lacanche alerte renforcée

* La zone d’alerte du Châtillonnais regroupe la Seine, l’Ource, l’Aube, la Laignes et la Petite
Laignes

La carte départementale constatant cette situation et la liste des communes concernées
par un franchissement de seuils figurent en annexes 1 et 2 du présent arrêté.

ARTICLE 2: Mesures de sensibilisation et de communication sur les usages de l’eau

Dans ces zones d’alerte, les mesures sensibilisation et de communication en faveur des
économies d’eau s’appliquent selon les dispositions prévues par:

• Pour la zone d’alerte « RM1 Saône moyenne»:
l’arrêté cadre interdépartemental n° 649 du 20 mai 2022 relatif à la gestion de la
ressource en eau en période d’étiage sur l’axe Saône.

• Pour les autres zones d’alerte du département:
l’arrêté préfectoral cadre n°615 du 20 mai 2022 relatif à la gestion de la ressource en eau
en période d’étiage sur le département de la Côte-d’or.

ARTICLE 3: Dispositions particulières concernant le maraîchage

Les dispositions applicables pour l’irrigation du maraîchage, en lieu et place de celles
prescrites à l’annexe 4 de l’arrêté cadre interdépartemental n° 649 du 20 mai 2022 relatif à
la gestion de la ressource en eau en période d’étiage sur l’axe Saône, et à l’annexe 4 de
l’arrêté préfectoral cadre n° 615 du 20 mai 2022 relatif à la gestion de la ressource en eau
en période d’étiage sur le département de la Côte-d’Or, sont les suivantes:

En alerte : Pas de restriction horaire.

En alerte renforcée : Irrigation interdite tous les jours de 12h à 17h.
Adaptation pour les semis et jeunes plants repiqués (maraîchage, pépinière ornementale
et horticulture) : autorisation d’arrosage 24h/24 le jour et le lendemain de la plantation.
Adaptation pour les salades : bassinage autorisé les jours de canicule identifiés par Météo
France.

En crise: Irrigation interdite tous les jours de 11h à 18h.
Adaptation pour les semis et jeunes plants repiqués (maraîchage, pépinière ornementale
et horticulture) : autorisation d’arrosage 24h/24 le jour et le lendemain de la plantation.
Adaptation pour les salades: bassinage autorisé les jours de canicule identifiés par Météo
France.
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ARTICLE 4: Précisions concernant les terrains de sport

Les terrains d’entraînement ou de compétition à enjeu national ou international, visés à
l’annexe 4 de l’arrêté cadre interdépartemental n° 649 du 20 mai 2022 relatif à la gestion
de la ressource en eau en période d’étiage sur l’axe Saône et à l’annexe 4 de l’arrêté
préfectoral cadre n° 615 du 20 mai 2022 relatif à la gestion de la ressource en eau en
période d’étiage sur le département de la Côte-d’or, concernent les niveaux
professionnels précisés ci-après:

Football hommes: Ligue 1, Ligue 2, National 1, National 2
Football femmes: Division 1, Division 2
Rugby hommes : Top 14, pro D2, National 1, National 2
Rugby femmes: Élite 1 et 2

ARTICLE 5: Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d’Or ainsi que sur le site internet des services de l’Etat en Côte-d’Or -

http:/Iwww.cote-dor.~ouv.fr

Il sera disponible sur le site internet national PROPLUVIA
http://propluvia.developpement-durable.~ouv.fr
Il sera transmis aux maires du département aux fins d’affichage.

ARTICLE 6: Durée de validité de l’arrêté

Ces mesures s’appliquent à compter du samedi 15juillet 2023 jusqu’au 15 novembre 2023.
Elles pourront être revues et complétées en tant que de besoin, en cas de modifications
des conditions météorologiques ou hydrologiques, tel qu’il est prévu par l’arrêté cadre n°
615 du 20 mai 2022 relatif à la gestion de la ressource en eau en période d’étiage sur le
département de la Côte-d’or et par l’arrêté cadre interdépartemental n° 649 du 20 mai
2022 relatif à la gestion de la ressource en eau en période d’étiage sur l’axe Saône.

ARTICLE 7: Sanctions

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une contravention de 5ème

classe.

ARTICLE 8: Abrogation

L’arrêté préfectoral n°1089 du 6 juillet 2023 portant constat de franchissement de seuils
entraînant la limitation ou la suspension provisoire de certains usages de l’eau sur une
partie du territoire du département de la Côte-d’Or est abrogé.



ARTICLE 9: Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, la sous-préfète de Beaune, la sous-
préfète de Montbard, la directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or, le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne
Franche-Comté, le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-
Comté, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne Rhône-Alpes, le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité, le général commandant le groupement de gendarmerie, le directeur
départemental de la sécurité publique, les maires, les présidents des établissements
publics de coopération intercommunale ayant compétence en matière d’alimentation en
eau potable, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Dijon, le 13 juillet 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale adjointe

signé

Amelle GHAYOU
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Constat de franchissement de seuils entrainant la mise en oeuvre de mesures de
gI~É~T restrictions des usages de l’eau
CÔTE-D’OR Arrêté préfectoral n° 1142 du 13juillet2023

~________ (Carte bulletin hydrologique du 10 juillet 2023)
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Usages ~&Iance Alerte renforcé P E CA

Centres équestres et
carrières équestres

Arrosage des golfs

Conformément à
l’accord cadre golf et
environnement 2019’

2024

L’arrosage des pistes et des
carrières doit être inférieur à 12h

par jour

Interdit
Sensibiliser le De 8h à 20h de façon à diminuer la
nd public et les consommation d’eau sur le volume

collecbvités aux hebdomadaire de 15 à 30%
règles de bon

usage d’économie
d’eau

Un registre de prélèvement devra
etre rempli hebdomadairement

pour l’irrigation

L’arrosage des pistes et des
carrières doit erre inférieur à 8h

par jour

Interdit

Sauf les green et les départs

Réduction des consommations
d’au moins 60 %

Un registre de prélèvement
devra ètre rempl

hebdomadairement pour
l’irrigation

Interdit

Adaptation pour les compétitions à
enjeu national ou international avec
un arrosage est réduit au maximum,

sauf en cas de pénurie en eau
potable

L’arrosage des pistes et des carrières
doit être inférieur à 8h parjour

Interdit

Les greens pourront toutefois être
préservés, sauf en cas de pénurie
d’eau potable, par un arrosage «
réduit au strict nécessaire » entre

20h et 8h,
Consommation c 30 % des vo umes

habituels

Un registre de prélèvement devra
étre rempli hebdomadairement

pour l’irrigation

Surfaces accueillant des
manifestations
temporaires

sportives et culturelles
(motocross, festivals,
comices orpaillage,

patinoires,
cheminement à pied

dans le lit vif des cours
d’eau)

Interdit

daptation possible au cas par cas pour les manifestations d’envergure X X X X
nationale ou internationale

avec interdiction d’arroser entre 11h et 18h

Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et génératrices d’eaux polluées sont reportées
(exemple d’opération de nettoyage grande eau)

Pour les activités disposant d’un arrêté préfectoral fixant des dispositions quantitatives spécifiques à la
sécheresse, ces dernières s’appliqueront

Activités industrielles
(dont ICPE),

commerciales et
artisanales dont la

consommation est> à
7000 m’fan

Sensibiliser aux
règles de bon

d’économie
D’eau

Registre hebdomadaire m s à
isposit’on des services de contr8le

Réduction des prélèvements etfou
onsommation de 25 % par rappo

à la moyenne hebdomadaire

Registre quotidien pour tout
prélèvement et ou

consommation supérieure à 100
m’~j

Réduction des prélèvements
tfou consommation de 50% par

rapport à la moyenne
hebdomadaire

Registre quotidien pour tout
prélèvement et ou consommation

supérieure à 100 m5/j

Seuls les usages prioritaires de l’eau
sont maintenus (santé, salubrité,
sécurité civile, AEP, abreuvement

des animaux)
Une priorisation des usages pourra
tre conduite au cas par cas powan
condu re à une augmentation des
prélèvements et ou consommation
plafonnée à 50% par rapport à la

moyenne hebdomadaire

Activités industrielles
(dont ICPE),

commerciales et
artisanales dont la

consommation est «ou
égale à 7000 m5/an

Mettre en oeuvre des dispositions au moins temporaires de réduction des prélèvements d’eau et limiter au
maximum les consommations

Les opérat’ons except onnelles consommatrices d’eau et génératrices d’eaux polluées sont reportées

XX

XXX

Interdit
D’arroser entre 11h et 18h

Sont exemptées les activités pouvant démontrer que leurs besoins en eau utilisée ont été réduits au
minimum par les mesures et techniques disponibles les plus adaptées, Un document spécifique

comportant les éléments justificatifs utiles (bilan des mesures temporaires mises en place économies
d’eau réalisées,.,) est mis à la disposition en cas de contrôle,

XXX

Pour les activités disposant d’un arrêté préfectoral fixant des disposit ons quantitatives spécifiques à la
sécheresse ces dernières s’appliqueront



Usages Vigilance Alerte renforcée P E C A

Privilégier le regroupement des
bateaux de plaisance sur le grand
abarit — Saéne dans le champ visuel

de l’éclusier

Mise en programmation desPrivilégier le regroupement des bateaux de plaisance sur le grand automates du réseaugabarit — Saône dans le champ visuel de l’éclusier e petit gabarit » pour laisser les
Navigation Fluviale écluses en l’état après le passage

Mise en programmation des automates du réseau « petit gabarit » d’un bateau
pour laisser les écluses en l’état après le passage d’un bateau

Arr& de la navigation pour des
enjeux de santé, de salubrité ou de
sécurité publique, notamment en

matière d’alimentation en eau
potable

Sensibiliser le
grand public et les
collectivités aux eport des travaux sauf:

Travaux en cours ~&es de bon Limitation au maximum
d’eau usage d’économie des risques de perturbation situation d’assec total X X X X

d’eau des m’lieux aquatiques pour des raisons de sécurité
pour les travaux autorisés après accord du service de police de l’eau

Stations d’épuration et Report des opérations de maintenance en fin de periode de restriction
systèmes

d’assainissement Sauf en cas d’urgence après accord du service police de l’eau

Lavage des réservoira
d’eau potable prévus Interdit Interdit

dans les contrats Sauf impératif de sante après auf impératif de santé après avis ded’affermage et essai de avis de l’ARS, sécuritè, ou l’ARS, sécurité, ou salubrité publique
bornes incendie salubrité publique

existantes

Ni maraîchage comprend toutes les cultures légumières dont les cultures sous serres, le bassinage des semis et des plants en conteneur,
hors oignons et pommes de terre


